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Agence régionale de santé

75-2019-07-30-014

ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral

déclarant l’état d’insalubrité des parties communes

générales de l’immeuble sis 48 rue Sauffroy à Paris 17ème

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin.
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PREFET DE REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale  
de Paris 

 
          Dossier nº : 07020215 

 
 

ARRÊTÉ 
 

prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement situé dans le 
Bâtiment C, 2ème étage, couloir droite, porte 19 de l’immeuble sis 6 passage Lathuille à Paris 18ème  

et prescrivant les mesures destinées à y remédier 
et prononçant l’interdiction temporaire d’habiter et d’utiliser les lieux. 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331– 28-1 et L.1331-28-3 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L.111-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2008 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé dans le 
Bâtiment C, 2ème étage, couloir droite, porte 19 de l’immeuble sis 6 passage Lathuille à Paris 
18ème, et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin et prononçant l’interdiction temporaire 
d’habiter et d’utiliser les lieux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 7 juin 2019, constatant 
dans le logement correspondant au lot de copropriété n°38, situé dans le Bâtiment C, 2ème étage, 
couloir droite, porte 19 de l’immeuble sis 6 passage Lathuille à Paris 18ème (références cadastrales 
de l’immeuble 18AP0013), l’achèvement des mesures destinées à remédier à l’insalubrité et leur 
conformité aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 18 mars 2008 susvisé ; 
 
Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées dans 
l’arrêté préfectoral du 18 mars 2008 susvisé et que le logement concerné ne présente plus de risque 
pour la santé d’éventuels occupants ; 

 
Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
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A R R Ê T E  
 
Article 1er. - L’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2008 déclarant l’état d’insalubrité du logement situé 
dans le Bâtiment C, 2ème étage, couloir droite, porte 19 de l’immeuble sis 6 passage Lathuille à 
Paris 18ème, et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin et prononçant l’interdiction 
temporaire d’habiter et d’utiliser les lieux, est levé.  
 
Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire occupant, Monsieur François PARÉ et au 
syndicat des copropriétaires représenté par son syndic actuel, le cabinet JMR immobilier domicilié 14 
rue de Rouen à Paris 19ème. Il sera également affiché à la mairie du 18ème arrondissement de Paris.  
 
Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi directement par les 
personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens » 
(informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
 
Article 5. - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

 
 
 

Fait à Paris, le 30 juillet 2019 
 
 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale adjointe de Paris  
 

SIGNÉ 
 
Anna SEZNEC 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-15-019

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - HATIA Saalik
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France U
Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 813861952 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 18 juin 2019 par Monsieur HATIA Saalik, en qualité de responsable, pour 
l'organisme HATIA Saalik dont le siège social est situé 40, avenue d’Italie 75013 PARIS et enregistré sous le 
N° SAP 813861952 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Assistance informatique à domicile 

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-15-017

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - MENACER

Messaoud
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France El
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité « Fraternité

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 792108375 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale DE Paris le 17 juin 2019 par Monsieur MENACER Messaoud, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme MENACER Messaoud dont le siège social est situé 19, impasse de Joinville 
75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 792108375 pour les activités suivantes :

Activité relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-12-019

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - SIK Hélène
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851944561 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 1er juillet 2019 par Mademoiselle SIK Hélène, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme SIK Hélène dont le siège social est situé 42, avenue de la porte d’Ivry 75013 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 851944561 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CHABB
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-12-020

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - TAIEB

Raphael
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 844018994 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 13 juin 2019 par Monsieur TAIEB Raphael, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme TAIEB Raphael dont le siège social est situé 7, passage des Mauxins 75019 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 844018994 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

Soutien scolaire ou cours à domicile 
Livraison de repas à domicile
Livraison de courses à domicile

- Assistance informatique à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

- Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la [3|rectrice Adjointe

Isabelle CHAJBBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-15-020

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne  - VIVRE LE

RANGEMENT
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUnite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 851518886 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 14 juin 2019 par Madame CLERGUE Magali, en qualité de responsable, pour 
l'organisme VIVRE LE RANGEMENT dont le siège social est situé 8, rue Mesnil 75016 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 851518886 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers

- Travaux de petit bricolage

- Assistance informatique à domicile

- Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-12-018

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne- SACI Melissa

(Ô ce cours Nanny)
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité « Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 848776571 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 11 juin 2019 par Mademoiselle SACI Melissa, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme « Ô ce cours Nanny » dont le siège social est situé 26, rue des Rigoles 75020 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 848776571 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 12 juillet 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-12-017

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne  - MARUFFY

Alexandre
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déclaration
d’un organisme de services à la personne  - MARUFFY Alexandre
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi

mmUnité Départementale de Paris

Direction de l'Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 822570073

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 3 mai 2017.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 29 juin 2019, par Monsieur MARUFFY 
Alexandre en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Article 1 Le siège social de l'organisme MARUFFY Alexandre, dont la déclaration 
d’organisme de service à la personne a été accordée le 3 mai 2017 est situé à l’adresse 
suivante : 137, rue Vieille du Temple 75003 PARIS depuis le 1er juillet 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 12 juillet 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Constate :
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-12-016

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne - RGUIG

Ouiame

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-07-12-016 - Récépissé de modification d’une
déclaration
d’un organisme de services à la personne - RGUIG Ouiame
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi

KMUnité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 831392261

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 15 août 
2017.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 22 juin 2019, par Mademoiselle RGUIG 
Ouiame en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Article 1 Le siège social de l'organisme RGUIG Ouiame, dont la déclaration d’organisme 
de service à la personne a été accordée le 15 août 2017 est situé à l’adresse suivante : 13, 
rue Rodier 75009 PARIS depuis le 1er juillet 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 12 juillet 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Constate :

RTIsabelle CH.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-07-15-018

Récépissé modificatif de déclaration SAP - FAMILY

SPHERE PARIS (Gérant)
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi

Unité Départementale de Paris

Direction de l'Emploi et du Développement 
Economique 
Service S.A.P

PREFET DE PARIS

Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 499162097

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration et l’arrêté d’agrément d’un organisme de service à la personne 
délivrés le 4 octobre 2012.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 11 juillet 2019, par Madame Nesrine 
IOUSSAIDENE en qualité de responsable d’agence.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme FAMILY SPHERE PARIS, dont la déclaration et 
l’agrément d’organisme de service à la personne ont été accordés le 4 octobre 2012 est situé 
à l’adresse suivante: 2, boulevard Saint Denis 75010 PARIS depuis le 1er mars 2019. La 
nouvelle gérante est Madame ZANAT Amina.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 15 juillet 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CH
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

75-2019-09-18-007

ATTESTATION D’AUTORISATION TACITE

Réouverture et extension de 411,5 m² d’une moyenne

surface de secteur 2,

100 avenue des Champs-Elysées Paris 8

dont la surface de vente, de secteur 2, sera étendue de 872

m² à 1283,5 m²
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Réouverture et extension de 411,5 m² d’une moyenne surface de secteur 2,
100 avenue des Champs-Elysées Paris 8
dont la surface de vente, de secteur 2, sera étendue de 872 m² à 1283,5 m²
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale
de l'équipement et de l'aménagement

Unité départementale de Paris

Service utilité publique et équilibres territoriaux
Pôle agrément et aménagement commercial

Affaire suivie par : Nathalie CARRIER-SCHRUMPF
cdac75@developpement-durable.gouv.fr
Tél. 01 82 52 51 90:91 – Fax : 01 82 52 51 40

Référence : Dossier n°75-2019-170
Départ n° D3841

ATTESTATION D’AUTORISATION TACITE
Réouverture et extension de 411,5 m² d’une moyenne surface de secteur 2, 

100 avenue des Champs-Elysées Paris 8  
dont la surface de vente, de secteur 2, sera étendue de  872 m² à 1283,5 m²

Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris atteste que :

Le  18  juillet  2019  a  été  enregistrée  au  secrétariat  de  la  commission  départementale
d’aménagement commercial de Paris, la demande présentée par la SAS 100 CE agissant en
qualité de propriétaire  au 100 Avenue des Champs-Elysées , Paris 8e, afin d’être autorisée à
réouvrir et étendre de 411,5 m² la surface de vente du magasin relevant du secteur 2, dont
la surface de vente sera portée de 872 m² à  1283,5 m².

En l’absence de notification d’une décision de la commission départementale d’aménagement
commercial  de  Paris  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  l’enregistrement  de  cette
demande, l’autorisation sollicitée par la SAS 100 CE a été tacitement accordée le 18 septembre
2019 en application de l’article L752-14 du code de commerce.

Conformément à l’article R752-19 du code de commerce, dans les dix jours suivant la date de
l’autorisation tacite, la décision de la commission est notifiée par le préfet au demandeur et
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet fait  publier,  dans les dix jours suivant la date de l’autorisation tacite,  aux frais du
demandeur, un extrait de cette décision ou de cet avis dans deux journaux régionaux ou locaux
diffusés dans le département.

Conformément aux articles R752-30 et suivants, cette autorisation est susceptible de recours
dans un délai d’un mois. Le délai de recours court :

1° Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l’avis ;

2° Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la
réunion de la commission ou, en cas de décision ou d’avis tacite, à compter de la date à
laquelle l’autorisation est réputée accordée ;

3° Pour toute autre personne mentionnée à l'article L. 752-17, à compter de la plus
tardive des mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l’article
R.752-19.

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours.
5, rue Leblanc, 75911 PARIS cedex 15
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Le recours est présenté au président de la Commission nationale d’aménagement commercial
par  tout  moyen  sécurisé  ou,  lorsqu’il  est  présenté  par  le  préfet,  par  la  voie  administrative
ordinaire. À peine d’irrecevabilité, le recours est motivé et accompagné de la justification de la
qualité et de l’intérêt donnant pour agir de chaque requérant. 

À peine  d’irrecevabilité  de  son  recours,  dans  les  cinq  jours  suivant  sa  présentation  à  la
commission nationale, le requérant, s’il est distinct du demandeur de l'autorisation d'exploitation
commerciale,  communique  son  recours  à  ce  dernier  soit  par  lettre  recommandée  avec
demande d’avis de réception, soit par tout moyen sécurisé.

Fait à Paris, le 18 septembre 2019 

5, rue Leblanc, 75911 PARIS cedex 15

Pour le préfet et par délégation,
le directeur régional et interdépartemental

adjoint de l’équipement et de l’aménagement
de la région Île-de-France, directeur de l’unité 

départementale de Paris

Raphaël HACQUIN

Sig
né
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Préfecture de Paris et d'Ile de France

75-2019-09-20-002

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel public à la

générosité du fonds de dotation dénommé "Fonds

NABILA BERKANE"

Préfecture de Paris et d'Ile de France - 75-2019-09-20-002 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé
"Fonds NABILA BERKANE" 28



PREFET DE PARIS
Direction de la modernisation et de l’administration

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique

Arrêté préfectoral portant autorisation
d’appel public à la générosité du fonds de dotation dénommé

«Fonds NABILA BERKANE»

Le préfet de Paris,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son article 140 ;

Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel public à la générosité ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les articles  11 et
suivants ;

Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et d’établissement
du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les organismes faisant appel
public à la générosité,

Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi annuel
des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la générosité ;

Considérant  la  demande  de  Madame  Nabila  BERKANE,  Présidente  du  Fonds  de  dotation  «Fonds
NABILA BERKANE», reçue le 18 septembre 2019 ;

Considérant  que la demande présentée par le fonds de dotation «Fonds NABILA BERKANE»,  est
conforme aux textes en vigueur ;

Sur  la  proposition  de  la  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  région  d’Ile-de-France,
préfecture de Paris ;

A R R E T E :

Article 1er : Le fonds de dotation «Fonds NABILA BERKANE» est autorisé à faire appel public à la
générosité à compter du 18 septembre 2019 jusqu’au 18 septembre 2020.

.../...

DMA/CJ/FD 1002

5 rue Leblanc – 75911 PARIS CEDEX 15 – Tél. : 01 82 52  40 00
courriel : pref.associations@paris.gouv.fr – site internet : www.ile-de-france.gouv.fr
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- 2 -

L'objectif du présent appel public à la générosité est de financer des opérations d’aides à l’éducation et
aux projets personnels des femmes d’origine africaine et arabe.

ARTICLE 2 :  Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer  dans  ses  comptes  annuels  un compte  emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du
public  qui  précise  notamment  l'affectation  des  dons  par  type  de  dépenses  et  qui  mentionne  les
informations relatives  à son élaboration,  à compter  d’un montant  de 153 000 € conformément  aux
décret et arrêté du 22 mai 2019.

Le compte emploi ressources doit  être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté
ministériel du 22 mai 2019.

ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans le
délai de 2 mois.

ARTICLE 5 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture
de Paris et le directeur de la modernisation et de l’administration sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),
et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 septembre 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris, et par délégation,

L’adjoint au chef du bureau des élections,
du mécénat et de la réglementation économique

SIGNÉ

Pierre WOLFF
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Préfecture de Police

75-2019-09-13-038

Arrêté N° 19-048 modifiant la composition de la

commission consultative paritaire compétente à l'égard des

adjoints de sécurité relevant du secrétariat général pour

l'administration du ministère de l'intérieur de la zone de

défense et de sécurité de Paris
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Sous-direction des personnels 

 
 

A r r ê t é  

 

modifiant la composition de la commission consultative paritaire compétente à l’égard des 
adjoints de sécurité relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de 

l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris 

 

N° 19-048 

         Le préfet de police, 

Vu l’arrêté préfectoral n°19-044 du 31 mai 2019 relatif à la composition de la commission 
consultative paritaire compétente à l’égard des adjoints de sécurité relevant du secrétariat général 
pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris  

A r r ê t e  :  

Article 1er 

L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 19-044 du 05 septembre 2019 susvisé est modifié 
comme suit pour le mercredi 18 septembre 2019 : 

 
Membre titulaire  : 

« M. Jean-Marc MILLIOT, adjoint au sous-directeur de la gestion opérationnelle à la DOPC est 
remplacé par Mme Hélène ROCHE, cheffe du service de gestion opérationnelle des ressources 
humaines à la DOPC » ; 

 

Membre suppléant : 

« Mme Fabienne SOL, directrice adjointe de la police aux frontières de ROISSY est remplacée par Mme 
Aliénor BARBE-GUILLAUME, cheffe du bureau des ressources humaines à la DPAF de ROISSY » ; 
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Article 2  

Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France, 
préfecture de Paris. 

 

Paris, le 13 septembre 2019      Le directeur des ressources humaines 

 
 
 

        Christophe PEYREL 
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CABINET DU PREFET 

 
 

          Arrêté n° 2019-00770 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à des 
palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de 

transport les desservant, du 21 septembre au 14 octobre 2019 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 19 septembre 2019 de la direction de la sûreté de la Régie autonome 
des transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 
service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens agréés dans les 
conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne peuvent réaliser des palpations 
de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la 
durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances 
particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à 
l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que les stations du réseau de la RATP desservant des lieux touristiques 
constituent des espaces particulièrement exposés à des risques de vol et à divers trafics ; que, à 
cet égard, il a été constaté depuis le début de l’année une très forte progression des vols à la 
tire ; que des mesures doivent être prises pour lutter contre ce phénomène ; 

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à l'existence 
de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui 
demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à 
la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève au premier 
chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

Préfecture de Police - 75-2019-09-19-002 - Arrêté n° 2019-00770 autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à des
palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, du 21 septembre au 14 octobre 2019. 35



-2- 
 
Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 

adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 
stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, du samedi 21 
septembre au lundi 14 octobre 2019 répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 

parisiens, agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent 
procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur 
propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité du samedi 21 septembre au lundi 14 
octobre 2019  inclus dans les stations suivantes, ainsi que dans les véhicules de transport les 
desservant, de leur ouverture à leur fermeture : 

- Opéra, 
- Havre Caumartin, 
- Chaussée d’Antin La Fayette, 
- Saint-Michel, 
- Saint-Michel Notre Dame, 
- Cluny la Sorbonne, 
- Odéon, 
- Mabillon, 
- Sèvres-Babylone, 
- La Motte-Picquet Grenelle, 
- École Militaire, 
- La Tour Maubourg, 
- Invalides, 
- Trocadéro, 
- Alma Marceau, 
- Franklin D. Roosevelt, 
- Georges V, 
- Charles de Gaulle – Etoile, 
- La Défense, 
- Esplanade de la Défense, 
- Pont de Neuilly, 
- Les Sablons, 
- Porte Maillot, 
- Place de Clichy, 
- Blanche, 
- Pigalle, 
- Anvers, 
- Stalingrad, 
- Jaurès, 
- Barbès-Rochechouart, 
- La Chapelle, 
- Marcadet-Poissonniers, 
- Simplon, 

…/… 
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- Porte de Clignancourt, 
- Louvre-Rivoli, 
- Palais Royal-Musée du Louvre, 
- Tuileries, 
- Concorde, 
- Montparnasse, 
- Val d’Europe, 
- Marne-La-Vallée – Chessy. 
 
Art. 2  - La préfète de la Seine-et-Marne, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet directeur du 

cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et la présidente-
directrice générale de la Régie autonome des transports parisiens sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la Seine-et-Marne et des Hauts-
de-Seine. 

 
 Fait à Paris, le 19 septembre 2019 
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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CABINET DU PREFET 

 
          Arrêté n° 2019-00771 

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes ainsi que dans 

les véhicules de transport les desservant le samedi 21 septembre 2019 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 16 septembre 2019 de la direction de la sûreté de la SNCF ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 
service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-
53 du même code ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts 
et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux 
déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces 
graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité 
intérieure ; que cet arrêté est pris à Paris par le préfet de police ; 

Considérant les déclarations déposées et les appels lancés dans le contexte du mouvement dit 
des « gilets jaunes », et largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouvelles 
manifestations à Paris le samedi 21 septembre prochain pour un Acte XLV, annoncé comme un 
temps fort de la mobilisation ; que parmi ces appels certains annoncent leur volonté de ne pas 
déclarer, générant ainsi des risques que ne se constituent des cortèges sauvages et ne se 
produisent des regroupements inopinés auxquels sont susceptibles de se greffer des éléments à 
haute potentialité violente, avec pour objectif, outre de se rendre dans le secteur des Champs-
Elysées et de la présidence de la République, de se reporter sur d’autres manifestations 
revendicatives et de tenter de s’approcher de lieux de pouvoirs comme l’Assemblée nationale, 
l’Hôtel Matignon ou le Sénat ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

 
 
 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant, en outre, que le samedi 21 septembre prochain de nombreux autres 

rassemblements et événements se tiendront dans la capitale et en Ile-de-France, notamment les 
36e journées européennes du patrimoine, qui mobiliseront fortement les services de police et 
de gendarmerie pour en assurer la sécurité et le bon déroulement, dans un contexte de menace 
terroriste qui sollicite à un niveau élevé les forces de sécurité intérieure pour garantir la 
protection des personnes et des biens contre les risques d’attentat, dans le cadre du plan 
VIGIPIRATE renforcé ; 

Considérant, dès lors, que les forces de sécurité intérieure ne sauraient assurer seules les 
contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier 
chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares du réseau, ainsi que dans les 
véhicules de transport les desservant, le samedi 21 septembre 2019 répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF, agréés dans les conditions 

prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent procéder,, outre à l'inspection visuelle 
des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des 
palpations de sécurité le samedi 21 septembre 2019 dans les gares suivantes, ainsi que dans 
les véhicules de transport les desservant, de leur ouverture à leur fermeture : 

- Paris Gare de l’Est ; 
- Paris Saint Lazare, 
- Paris Austerlitz ; 
- Paris Montparnasse ; 
- Paris Gare de Lyon ; 
- Paris Gare du Nord ; 
- Paris-Bercy-Bourgogne-Pays d'Auvergne ; 
- Gare routière de Paris-Bercy ; 
- Gare des Invalides ; 
- Massy-TGV ; 
- Marne la vallée-Chessy ; 
- Aéroport Charles de Gaulle 2 – TGV. 
 
Art. 2  - La préfète de la Seine-et-Marne, le préfet de l’Essonne, le préfet, directeur du 

cabinet, le préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, la directrice de la sécurité de proximité 
de l’agglomération parisienne et le président du directoire de la SNCF sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la Seine-et-Marne et de 
l’Essonne. 

 
 Fait à Paris, le 19 septembre 2019  

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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CABINET DU PREFET 

 
 
 

Arrêté n° 2019-00774 
portant mesures de police applicables à Paris à l’occasion d’appels à manifester dans le 

cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le dimanche 22 septembre 2019 
 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges ; 

Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 

Vu code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 ; 

Vu le code pénal, notamment ses articles 431-9, 431-9-1 et R. 644-4 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-2-4 et 78-2-5 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l’ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 

Considérant que, en application de l’article 431-9-1 du code pénal, le fait pour une personne, 
au sein ou aux abords immédiats d'une manifestation sur la voie publique, au cours ou à l'issue 
de laquelle des troubles à l'ordre public sont commis ou risquent d'être commis, de dissimuler 
volontairement tout ou partie de son visage sans motif légitime est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende ; que, en application de l’article R. 644-4 du 
même code, le fait de participer à une manifestation ayant été interdite est passible de 
l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe ; 

Considérant que, en application des réquisitions écrites du procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Paris, les officiers de police judiciaire et, sur l’ordre et sous 
la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire, sont autorisés à procéder sur les 
lieux d'une manifestation et à ses abords immédiats à l’inspection visuelle et à la fouille des 
bagages, ainsi qu'à la visite de véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique, 
conformément à l’article 78-2-5 du code de procédure pénale ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant les appels lancés sur les réseaux sociaux dans le contexte du mouvement dit des 

« gilets jaunes » à des rassemblements non déclarés dans le secteur des Champs-Elysées sans 
précision de date ou de jour et avec pour objectif probable de s’approcher du siège de la 
présidence de la République et du ministère de l’intérieur ; que cette volonté de ne pas 
déclarer génère des risques que ne se constituent des cortèges sauvages et ne se produisent des 
regroupements inopinés auxquels sont susceptibles de se greffer des éléments à haute 
potentialité violente ; 

Considérant que, lors de certains des précédents rassemblements de « gilets jaunes », 
notamment le 16 mars dernier, le secteur des Champs-Elysées a connu, outre des scènes de 
vols et de pillages, des violences d’une exceptionnelle intensité et des dégradations graves 
commises par des groupes de casseurs mobiles, déterminés, habitués et intéressés au butin, 
avec pour objectifs d’en découdre avec les forces de l’ordre et de porter atteinte aux 
institutions et aux symboles du capitalisme ; que le dimanche 14 juillet 2019, à l’issue du 
défilé militaire, des débordements se sont produits dans le haut de Champs-Elysées, avec des 
tentatives de mise en place de barricades, commis par 200 personnes environ se revendiquant 
« gilets jaunes » venus pour en découdre, obligeant à une intervention rapide et réactive des 
forces de l’ordre pour faire cesser les exactions ; 

Considérant que, compte tenu du caractère systématique et récurrent de ces agissements 
depuis le début du mouvement dit des « gilets jaunes », qui excèdent le cadre de la liberté de 
manifestation et les désagréments qu’un rassemblement peut entraîner à l’égard des usagers 
dans ce secteur de la capitale, à la fois attractif et symbolique pour ce mouvement, des 
mesures de restriction ont été prises dans ce périmètre depuis le 23 mars dernier ; que depuis 
lors ce secteur n’a pas connu le même niveau élevé de dégradation et de violence, alors que 
des incidents se sont produits dans d’autres lieux de la capitale, en particulier lors de la 
manifestation intersyndicale du 1er mai dernier ; 

Considérant, d’autre part, que la place de la Concorde est située à proximité de la présidence 
de la République et du ministère de l’intérieur, mais également des ambassades des Etats-Unis 
et du Royaume Uni ; qu’elle se trouve ainsi dans un périmètre dans lequel des mesures 
particulières et renforcées de sécurité sont assurées en permanence, notamment dans le 
contexte actuel de menace terroriste qui demeure à un niveau élevé ; que cette place et les 
voies adjacentes situées dans le secteur de ces institutions ne constituent pas dès lors des lieux 
appropriés pour accueillir des manifestations revendicatives, en raison des fortes contraintes 
de sécurité qui pèsent sur ces sites ; 

Considérant, en outre, que le dimanche 22 septembre prochain de nombreux événements se 
tiendront dans la capitale et sa proche banlieue, notamment les 36e journées européennes du 
patrimoine, qui mobiliseront fortement les services de police et de gendarmerie pour en 
assurer la sécurité et le bon déroulement, dans un contexte de menace terroriste qui sollicite à 
un niveau élevé les forces de sécurité intérieure pour garantir la protection des personnes et 
des biens contre les risques d’attentat, dans le cadre du plan VIGIPIRATE renforcé ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice du droit 
de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre 
les mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l’ordre 
public, à partir de l'appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent ; que répondent à ces 
objectifs, une mesure qui définit un périmètre dans lesquels des restrictions sont mises en 
œuvre, notamment à l’égard de rassemblements présentant des risques de troubles graves à 
l’ordre public, afin de garantir la sécurité des personnes et des biens et celle des sites et 
institutions sensibles que sont notamment l’Arc-de-Triomphe et la présidence de la 
République ; 

…/… 
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 Arrête : 
 

TITRE PREMIER 
MESURES INTERDISANT TOUT RASSEMBLEMENT SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES » 

AINSI QUE LE PORT ET LE TRANSPORT D ’ARMES DANS CERTAINS SECTEURS DE LA CAPITALE  
 
Art. 1er - Les cortèges, défilés et rassemblements annoncés ou projetés de personnes se 

revendiquant des « gilets jaunes », ainsi que le port et le transport d’armes par nature et de 
tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal, sont 
interdits le dimanche 22 septembre 2019 avenue des Champs-Elysées, dans sa partie comprise 
entre la place Charles-de-Gaulle incluse et le rond-point des Champs-Élysées-Marcel-
Dassault, et sur les voies perpendiculaires sur une distance de 100 mètres à partir de cette 
portion de l’avenue des Champs-Elysées, ainsi que dans un périmètre comprenant la 
présidence de la République et le ministère de l’intérieur et délimité par les voies suivantes, 
qui y sont incluses : 

- Avenue Matignon ; 
- Rue de Penthièvre, dans sa partie comprise entre l’avenue Matignon et la rue 

Roquépine ; 
- Rue Roquépine ; 
- Rue d’Anjou, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue du Faubourg 

Saint-Honoré ; 
- Rue de la Ville l’Evêque, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue 

d’Anjou ; 
- Rue Boissy d’Anglas ; 
- Rue Royale ; 
- Place de la Concorde, dans sa totalité ; 
- Cours la Reine, dans sa partie comprise entre la place de la Concorde et l’avenue 

Avenue Franklin Delano Roosevelt ; 
- Avenue Franklin Delano Roosevelt, dans sa partie comprise entre le Cours la Reine et le 

Rond-point des Champs-Elysées ; 
- Rond-point des Champs-Elysées. 
 

TITRE II 
MESURES DE POLICE APPLICABLES AUX ABORDS ET AU SEIN DES CORTEGES, DEFILES ET 

RASSEMBLEMENTS SE REVENDIQUANT DES « GILETS JAUNES » 
 
Art. 2  - Sont interdits à Paris le dimanche 22 septembre 2019 aux abords et au sein des 

cortèges, défilés et rassemblements se revendiquant des « gilets jaunes », le port et le transport 
par des particuliers, sans motif légitime : 

 
- D’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques ; 

- Dans des conteneurs individuels, de substances ou de mélanges dangereux, 
inflammables ou corrosifs, au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 susvisé, tels que l’essence, le pétrole, le 
gaz, l’alcool à brûler, le méthanol, la térébenthine, les solvants ; 

- D’objets destinés à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié ; 

- D’équipements de protection destiné à mettre en échec tout ou partie des moyens utilisés 
par les représentants de la force publique pour le maintien de l'ordre public. 

…/… 
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TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES  

 
Art. 3  - Les représentants sur place de l’autorité de police sont autorisés à prendre des 

mesures complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l’évolution de la 
situation et lorsque les circonstances l’exigent. 

 
Art. 4  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation et la 

directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de police, communiqué au procureur de la République de Paris 
et consultable sur le site de la préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 20 septembre 2019 

 
 

         Didier LALLEMENT  
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CABINET DU PREFET 

 
 

Arrêté n°  2019-00775 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à des 

palpations de sécurité sur certaines lignes du réseau le samedi 21 septembre 2019 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 13 septembre 2019 de la direction de la sûreté de la Régie autonome 
des transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 
service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens agréés dans les 
conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne peuvent réaliser des palpations 
de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la 
durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances 
particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à 
l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant les déclarations déposées et les appels lancés dans le contexte du mouvement dit 
des « gilets jaunes », et largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouvelles 
manifestations à Paris le samedi 21 septembre prochain pour un Acte XLV, annoncé comme un 
temps fort de la mobilisation ; que parmi ces appels certains annoncent leur volonté de ne pas 
déclarer, générant ainsi des risques que ne se constituent des cortèges sauvages et ne se 
produisent des regroupements inopinés auxquels sont susceptibles de se greffer des éléments à 
haute potentialité violente, avec pour objectif, outre de se rendre dans le secteur des Champs-
Elysées et de la présidence de la République, de se reporter sur d’autres manifestations 
revendicatives et de tenter de s’approcher de lieux de pouvoirs comme l’Assemblée nationale, 
l’Hôtel Matignon ou le Sénat ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 

biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

Considérant, en outre, que le samedi 21 septembre prochain de nombreux autres 
rassemblements et événements se tiendront dans la capitale et en Ile-de-France, notamment les 
36e journées européennes du patrimoine, qui mobiliseront fortement les services de police et 
de gendarmerie pour en assurer la sécurité et le bon déroulement, dans un contexte de menace 
terroriste qui sollicite à un niveau élevé les forces de sécurité intérieure pour garantir la 
protection des personnes et des biens contre les risques d’attentat, dans le cadre du plan 
VIGIPIRATE renforcé ; 

Considérant, dès lors, que les forces de sécurité intérieure ne sauraient assurer seules les 
contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports 
parisiens, qui relève au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 
stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le samedi 21 
septembre 2019 répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 

parisiens, agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent 
procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur 
propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité le samedi 21 septembre 2019 dans les 
stations et véhicules de transport des lignes suivantes : 

 
- Ligne 1, entre les stations La Défense et Nation, incluses ; 

- Ligne 2, entre les stations Porte Dauphine et Stalingrad, incluses ; 

- Ligne 3, entre les stations Villiers et Rue St Maur, incluses ; 

- Ligne 4, entre les stations Gare du Nord et Alésia, incluses ; 

- Ligne 5, entre les stations Jaurès et Place d’Italie, incluses ; 

- Ligne 6, entre les stations Charles de Gaulle Etoile et Nation, incluses ; 

- Ligne 7, entre les stations Gare de l’Est et Maison Blanche, incluses ; 

- Ligne 8, entre les stations Balard et Bastille, incluses ; 

- Ligne 9, entre les stations Alma Marceau et Oberkampf, incluses ; 

- Ligne 10, entre les stations Javel André Citroën et Gare d’Austerlitz, incluses ; 

- Ligne 11, entre les stations Châtelet et Belleville, incluses ; 

- Ligne 12, entre les stations Pigalle et Pasteur, incluses ; 

- Ligne 13, entre les stations La Fourche et Pernety, incluses ; 

- Ligne 14, entre les stations St Lazare et Olympiades, incluses ; 
…/… 
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- Ligne A du RER, entre les stations La Défense et Nation, incluses ; 

- Ligne B du RER, entre les stations Châtelet-les Halles et Cité Universitaire, incluses. 
 
Art. 2  - Le préfet directeur du cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de 

l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la circulation et la présidente-
directrice générale de la Régie autonome des transports parisiens sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de police. 

 
 Fait à Paris, le 20 septembre 2019 
 

Le Préfet de Police, 
       Le préfet, Directeur du Cabinet 
 
                   David CLAVIERE 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA  
PROTECTION DES POPULATIONS DE PARIS  

Service « Protection et Santé Animales, 
Environnement »  

 

ARRÊTÉ N° DDPP – 2019 -   041  du 20 septembre 2019  
PORTANT HABILITATION SANITAIRE  

 
LE PREFET DE POLICE, 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7 et 
R. 203-3 à R. 203-16, 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-00707 du 22 août 2019 accordant délégation de 
signature au Directeur départemental de la protection des populations de Paris, 

Vu la demande de Mme Eleftheria PAPAVASILEIOU, née le 03 septembre 1991 à Trikala 
(Grèce), inscrite à l’ordre des vétérinaires sous le numéro 31676 et dont le domicile 
professionnel administratif est situé 15, rue La Boétie à Paris 8ème, 

Vu l’attestation de formation nécessaire à l’attribution de l’habilitation sanitaire, délivrée 
par l’Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort à Mme Eleftheria PAPAVASILEIOU le 09 juillet 
2019, 

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations de Paris, 

A R R Ê T E  :  

Article 1er : 

L’habilitation en tant que vétérinaire sanitaire, prévue à l'article L. 203-1 et suivants 
du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée au Docteur Vétérinaire 
Eleftheria PAPAVASILEIOU  pour une durée de cinq ans, pour les activités relevant de 
ladite habilitation. Elle est tacitement reconduite par période de cinq ans si le vétérinaire 
sanitaire a satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, 
prévues à l’article R. 203-3 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 2 : 

Le Docteur Vétérinaire Eleftheria PAPAVASILEIOU  s'engage à respecter les 
prescriptions techniques relatives à l'exécution des opérations de prophylaxie collective 
des maladies des animaux dirigées par l'Etat et des opérations de police sanitaire. 

…/… 
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Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de cette habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R203-15, R228-6 et 
suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 3 : 

L’arrêté n° DDPP 2018-069 du 27 décembre 2018 octroyant l’habilitation sanitaire 
pour une durée maximale d’un an pour les départements de Paris, de l’Essonne, du 
Val-d’Oise, de la Seine-et-Marne et des Yvelines au Docteur Vétérinaire Eleftheria 
PAPAVASILEIOU est abrogé à compter de la date du présent arrêté. 

Article 4 : 

Le Directeur départemental de la protection des populations de Paris est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la Région Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

 

 

pour le Préfet de Police et par délégation, 
le Directeur départemental de la  

protection des populations de Paris 
 
 
 
 

Gilles RUAUD 
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